




     
 

 

 

ANNÉE 2021 

 

 
AVENANT FINANCIER N°1 RELATIF À LA CONVENTION DE PARTENARIAT 

PLURIANNUEL LIANT QUIMPERLÉ COMMUNAUTÉ ET LA COMPAGNIE ART’TRACTION 

 

DÉFINITION DU MONTANT ET DES MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 

 

ARTICLE UNIQUE : Conformément à la convention de partenariat adoptée par les parties en 

date du conseil communautaire du 28 février 2019, cet article unique a pour objectif de définir 

le montant et les modalités de versement de la subvention annuelle attribuée à l’association 

« La Compagnie Art’Traction ». 

 

La subvention allouée par la Communauté d’agglomération à « La Compagnie Art’Traction » 

au titre de l’année 2021 est de 8 500 € répartis de la manière suivante : 

- 7 000€ destinés au travail de création et de présence artistique de la compagnie sur le 

territoire, conformément à la convention de partenariat pluriannuel 2019-2021, 

- 1 500€ à titre exceptionnel pour soutenir l’association dans sa perte de recettes en 

cession de spectacles en raison de la crise sanitaire traversée. Ce montant pourra être 

doublé, sous réserve que Quimperlé Communauté bénéfice pour l’association du fonds 

partenarial de soutien aux associations locales développé par la Région. Dans ce cas, un 

second versement d’un montant de 1 500€ sera effectué au bénéfice de l’association 

dans l’année. 

 

La subvention sera créditée sur les comptes de l’association selon les procédures comptables 

en vigueur, en un versement, après la signature du présent avenant. Les crédits seront 

prélevés sur le chapitre 65, article 65748. 

 

 

A Quimperlé, le  

 

 

Le Président de Quimperlé Communauté   La Présidente de l’association 

 

Sébastien MIOSSEC      Danièle MARTIN 
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